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Solives BM 15x15 entre-axe 50cm 

Structures de plancher haut Cave 

Portiques bois renforts à mi-travée et sur appuis 

1. PRESENTATION  

 

Le présent rapport, réalisé par la SAS ATES pour le compte de M. et Mme DUVAL, a pour but la vérification de la 

portance du plancher bois haut cave de leur propriété située 74 route de la Crèche à VOUILLE (79) dans le but 

de réaménager l’espace cuisine en RDC. 

Nous nous sommes rendus le 14 juin 2022 sur place afin d’effectuer un examen visuel des structures ainsi qu’un 
relevé des sections principales. 
 
Le plancher est constitué de solives bois massif type feuillu portant de façade Est à façade Ouest support d’un 

platelage bois avec placage d’un isolant polystyrène en sous-face entre solives. La finition en RDC est assurée 

par un carrelage.  

Des systèmes potelets-poutres bois calés sur le sol ont été mis en œuvre au droit des appuis et à mi-portée afin 

de renforcer le solivage. 
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Traces d’attaques d’insectes Montant existant à reprendre 

2. EXAMENS VISUELS 

 

Lors de notre visite, nous avons réalisé les constats suivants : 

- Un défaut de planéité du plancher sans fissuration significative du revêtement carrelé, 

- Une cloison séparative cuisine/SAS-WC-Cellier non-porteuse et supportée par le plancher haut Cave, 

- Un spectre de montant menuiserie est visible (à gauche de la porte sur la photo ci-dessous) dont il 

conviendra de vérifier la portance dans le cadre de la modification de la cloison, 

- Des renforcements du solivage par des systèmes poteaux-poutre bois calés sur le sol, 

- La présence d’attaques d’insectes xylophages localisée sur certaines solives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cloison non-porteuse. 
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3. VERIFICATION DU PLANCHER 

 

Le plan de repérage des structures porteuses du plancher est représenté en Annexe 1 

➢ Hypothèses de charges permanentes : 
 

• Poids Propre du plancher bois = 50 kg/m² 

• Revêtement de sol + équipements divers = 50 kg/m² 

 

➢ Hypothèses de charges d’exploitations : 
 

• Habitation = 150 kg/m² 

 

3.1. Solives 

Les solives sont de section 15x15 essence type feuillu D18 d’entre-axe 50cm avec une portée d’environ 2.4m en 

continuité sur les poteaux-poutres bois renfort. 

La vérification par le calcul montre qu’elles sont correctement dimensionnées avec un taux de travail maxi en 

contraintes et déformations = 25% 

 

3.2. Poutre renfort 

La poutre renfort de plancher positionnée à mi-portée des solives est de section 7.5x15 essence type résineux 

C22. La portée maximum est de 2.20 avec entre-axe de 2.4m. 

La vérification par le calcul montre un dépassement de contrainte admissible d’environ 38% 

 

3.3. Poteaux 

Les poteaux de section 7.5x15 C22 présentent ont une hauteur de flambement d’environ 1.8m. La descente de 

charges est la suivante ; 

- Charges permanentes = 100x2x2.3x1.2 = 550kg 

- Charges d’exploitations = 150x2x2.3x1.2 = 830kg 

Le taux de travail en contraintes atteint 30% des valeurs admissibles. 

A noter qu’il n’a pas été identifié de liaison mécanique claire entre le poteau et les poutres ni de fondation 

justifiant l’assise et la mise hors d’eau du pied de poteau. 

 

  

5



 

Diagnostic structurel – Capacité portante du plancher bois haut de cave – Propriété DUVAL - VOUILLE 
SAS ATES 32318 – Niort, le 12 juillet 2022 

 

 

4. CONCLUSION ET FAISABILITE 

 

La vérification de la structure du plancher bois haut cave à l’état actuel montre que les solives existantes sont 

correctement dimensionnées mais que la poutre renfort des solives positionnée à mi-portée n’est pas justifiable.  

A noter que les poteaux sont justifiables par le calcul mais les dispositions constructives au niveau des fondations 

et assemblages de tête ne sont pas satisfaisantes (absence de fondation, absence d’assemblage hors-sol du pied 

de poteau, liaison mécanique non identifiée en tête) 

 Dans le cadre de la réhabilitation de l’espace cuisine en RDC supportée par le plancher bois, nous préconisions 

les solutions suivantes (Voir Annexe 2) : 

- Solution 1 : mise en œuvre de structures neuves de renforcement du plancher par refends maçonnés 

fondés, sommiers et murailières au droit des appuis de solives. 

 

- Solution 2 : remplacement du plancher bois par un plancher poutrelles-hourdis empoché dans les murs 

moellons existants. 

 

A noter que dans le cas de conservation du plancher et de solives existantes, il conviendra de procéder à un 

traitement des bois conservés contre les xylophages. 
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Plan état actuel et vérifications 
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